
4343 

4103 494

 

8051

 

   

   

 

 

  Résumé :   
Cet article aborde la 

régularisation des habitations 

construites d’une façon illégale 

c’est-à-dire les infractions 

commissent  envers les 

prescriptions des règle de 

l’aménagement et l’urbanisme 

modifier et complété. 

Les infractions 

commissent dans le domaine de 

l’habitation et la construction a 

des effets néfastes sur 

l’individué concernant sa 

sécurité, son bien être et sa 

santé, ainsi le rôle de la société 

lorsque les habitations sont 

inesthétique et l’appariation de 

l’anarchie des habitation.  

D’après cet article, nous 

procédons à l’éclaircissement 

comment le légiste à essayer de 

trouver un équilibre entre les 

intérêts de l’individué et la 

collectivité dans le but de 

promouvoir un cadre bâti 

esthétique et harmonieusement 

aménagé.    
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